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Prot. N'560/23

PÉCNPT PORTAI{T AFFECTATION DES STAGIAIRES EN
PAROISSES

Nous, Fridolin AMBONGO, Ofm. C"p,
par la grâce de Dieu et la bienveillance du Siège Apostolique,

Cardinal de la Sainte Eglise Romaine et Archevêque Métropolitain de Kinshasa ;

Vu les dispositions de Canon 258;

Considérant la nécessité d'organiser un entrainement spirituel et pastoral des
candidats au sacerdoce dans lArchidiocèse de Kinshasa (cfr Optatum totius 12) ;

Après examen des évaluations de l'Équipe des Formateurs du Séminaire de
Théologie Saint Jean XXIII;

Considérant les avis du Conseil pour la formation :

AFFECTONS :

1. BIKAKOUDI Francis Olivier :

2.BOLA BOLINDA Louis-Yves :

3. EMAMBULU Jean-Marc :

4. KABAKELA Gabriel :

5. KALUMBWA Jean Eder :

6. KAZIKUNDI Gaël Gabriel :

7. KISANSI Belvano Ingrid :

8. MBUDI Donatien :

9. MUKAMA Bertrand Don-Divin :

10. MUVUNGA Christian :

1 1. NAPITA François Patrick :

12. ULERE Luc-Credo :

13. WEMBO MOANDA Joël :

Paroisse Saint Kibuka
Paroisse Saint Paul
Paroisse Saint Michel
Cathédrale Notre-Dame du Congo
Paroisse Saint Antoine
Paroisse Saint Marc
Paroisse Saints Côme et Damien
Paroisse Saint Martin
Paroisse Saint Cyprien
Paroisse Saint Laurent
Paroisse Saint Pierre
Paroisse de la Résurrection
Paroisse Saint Jean-Apôtre

Le présent Décret annule toute disposition qui lui est contraire et entre en vigueur
après signification aux destinataires.

Donné à Kinshasa, en notre Curie Épiscopale, le dix-huitième jour du mois de
septembre de lAnnée du Seigneur deux mille vingt-trois.

AMBONGO, ofm cap
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